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INTERVIEW

Rencontre
avec Vincent Bouget

Vincent Bouget, vous cumulez maire de Nîmes et 
président de Nîmes Métropole. Pourquoi ce choix ?

Il ne s’agit pas d’un cumul de mandats au sens où 
on peut l’entendre habituellement. Il s’agit surtout 
d’un cumul de responsabilités qui vont de pair entre 
une collectivité et un EPCI (Établissement public de 
coopération intercommunale). D’abord parce qu’il y a 
trop de distance entre les services de la Ville et ceux 
de l’Agglomération : être à la fois maire et président 
permet de mieux coordonner et rapprocher les 
services publics offrant ainsi une vision plus globale 
des actions que je souhaite mener et une plus grande 
efficacité. Cela facilite les réalisations au bénéfice des 
habitant·es. 
Pour autant il ne s’agit pas de tout contrôler ni de 
tout diriger seul. Je suis convaincu que construire le 
territoire repose sur un travail collectif, associant un 
président-maire (en l’occurrence de la ville-centre) et 
des vice-présidents qui sont aussi des maires. C’est 
comme cela que j’ai construit mon équipe et je suis 
convaincu que cela rendra l’action plus efficace et 
lisible pour les habitant·es et pour les partenaires 
socio-économiques.

Le 14 avril dernier, les élus communautaires de 
Nîmes Métropole vous ont élu président, quelle 
vision portez-vous pour l’Agglo à l’horizon de ce 
mandat et quelle méthode souhaitez-vous instaurer 
pour la concrétiser ?

Comme je l’ai souligné à plusieurs reprises, je ne 
compte pas décider de tout tout seul. Je souhaite que 
dans la communauté d’agglomération, chaque maire, 

chaque commune et chaque habitant·e comptent et 
se sentent considéré·es, c’est le principe même d’une 
Agglo. Je souhaite rapprocher toute la population de 
la prise de décision. Pas seulement les habitant·es du 
centre-ville de Nîmes, mais aussi celles et ceux de 
tous les quartiers, de toutes les communes, petites 
et grandes. 

Mon objectif : une Agglo au service de la population, 
attentive au quotidien des habitant·es et concrète 
dans ses champs d’action. L’Agglo ne doit pas 
apparaître seulement comme un « guichet » pour 
les communes. C’est un lieu plein de ressources pour 
l’ensemble des habitant·es. Dans cette même logique, 
nous travaillerons à actualiser le projet de territoire 
pour montrer toute la cohérence de l’action menée. 
Enfin, il devient nécessaire de réfléchir à assumer 
de nouvelles compétences qui pourraient être 
mutualisées avec les communes.

Vincent Bouget
Président de Nîmes Métropole
et Maire de Nîmes

Je souhaite 
rapprocher 

la population 
de la prise de 

décision”

Le Colisée - Hôtel communautaire de Nîmes Métropole
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Sur quoi voulez-vous mettre l’accent en priorité 
dans les années qui viennent ? Qu’est-ce qui doit, 
selon vous, changer concrètement dans le quotidien 
des habitants ?

Il y a plusieurs sujets cruciaux qui touchent 
directement à la vie quotidienne. 

D’abord, la question des mobilités et en particulier 
celle des transports en commun qui est une 
compétence-clé de Nîmes Métropole. Pour nous, le 
droit à se déplacer est fondamental car il garantit la 
liberté individuelle et le lien entre les habitant·es. 

Ensuite l’adaptation au dérèglement climatique qui 
nous frappe durement sur l’ensemble du territoire 
métropolitain. Nîmes Métropole doit montrer l’exemple 
pour lutter contre le changement climatique, et nous 
y travaillerons en lien avec les communes.

Enfin, je souhaite que l’on favorise davantage les 
moments de convivialité, d’ouverture à la culture et de 
rencontres qui font vivre notre territoire. Nous avons 
déjà de la chance dans notre région, de bénéficier de 
nombreuses fêtes locales.

L’enjeu est de faire vivre cette convivialité partout, à 
Nîmes comme dans l’ensemble des communes, et de 
renforcer les liens entre elles.

Nîmes Métropole est un territoire aux identités 
multiples, entre ville centre et communes 
périurbaines ou rurales. Comment comptez-
vous renforcer son attractivité tout en respectant 
l’équilibre des territoires ?

Il y a plusieurs leviers. C’est d’abord une logique 
politique : les maires doivent être pleinement associés 
à la gouvernance, avec une représentation dans 
l’ensemble des instances, du bureau aux commissions, 
afin que chaque territoire soit entendu. C’est aussi 
une logique culturelle : à mes yeux, les identités ne 

s’opposent pas, elles se complètent. Les différences 
font la force et cette diversité doit être davantage mis 
en valeur et assumée. Elle fait la fierté des habitant·es. 
Il est important de montrer que Nîmes Métropole est 
un territoire où il fait bon vivre, et pour cela comme 
pour le reste, nous avons besoin de tout le monde. 

Renforcer l’attractivité du territoire, c’est aussi prendre 
des mesures sur le développement économique 
et établir un vrai projet de territoire en lien avec la 
population.

Mais bien au-delà de ces grandes questions 
métropolitaines, nous mettrons en place des mesures 
pour la vie quotidienne car tout le monde doit pouvoir 
grandir convenablement et vivre avec dignité sur 
notre territoire. C’est la condition de l’attractivité.

Le cadre de vie est justement une attente forte des 
habitant·es de l’Agglo. Quelle place donnerez-vous 
aux mobilités, aux enjeux environnementaux et à 
tous les aspects qui nous touchent au quotidien ?

Comme je l’ai déjà dit, les mobilités occuperont une 
place centrale, avec plusieurs mesures concrètes. 
Nous devons travailler la notion de gratuité par l’usage 
comme dans d’autres villes de la région (atteindre la 
gratuité à partir d’un certain nombre de trajets).

Tout le monde doit pouvoir en bénéficier, quel que soit 
l’endroit où l’on habite dans l’Agglo. Ensuite, il s’agira 
d’améliorer l’offre sur l’ensemble du territoire, avec 
une augmentation des fréquences et des dessertes, 
de Nîmes centre jusqu’aux villages plus éloignés. 

Nous travaillerons aussi sur le développement des 
mobilités actives (voies cyclables, cheminements 
piétons…).

Au-delà des mobilités, ces enjeux s’inscrivent 
pleinement dans la lutte contre le changement 
climatique. Le territoire a vocation à devenir 

Le Village vélo sur le parvis des arènes de Nîmes - Manifestation organisée par Nîmes Métropole dans le cadre de l’opération nationale « Mai à vélo »
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un véritable moteur d’innovation, notamment 
en matière d’adaptation. Il faut créer un pôle 
d’innovation à Nîmes dédié à la gestion des risques, 
afin de trouver les mesures les plus efficaces pour 
améliorer la vie quotidienne des habitant·es. 

Enfin, sur d’autres enjeux comme le logement et 
le traitement des déchets, là aussi, de nombreuses 
mesures sont à prendre : pour assurer la dignité 
du logement à tout le monde, en lien avec les 
institutions partenaires, pour que le traitement 
des déchets soit lui aussi inscrit dans la transition 
écologique.

Outre le cadre de vie, Nîmes Métropole joue un 
rôle majeur sur le développement économique, 
l’emploi et l’innovation. Quels messages souhaitez-
vous adresser au monde économique ?

L’objectif est de travailler ensemble pour mettre en 
œuvre une politique cohérente. D’où de nombreuses 
rencontres prévues avec les chef·fes d’entreprise et 
les chambres consulaires, des visites d’entreprises 
au plus près du terrain, des petits-déjeuners 
économiques pour faire des points réguliers. Nous 
avons déjà commencé !

En plus de ces rencontres, nous devons être 
proactifs. Nous réfléchissons à la création d’une 
agence de développement économique, mais 
également à des filières d’innovation, et nous 
travaillons sur l’aménagement des zones d’activités 
qui doit être concerté et réfléchi, tout en prenant en 
compte la nécessité de ne pas artificialiser les sols. 

J’insiste aussi sur l’enjeu de l’économie sociale 
et solidaire qui a fait la richesse et l’histoire de 
Nîmes avec le mouvement coopératif. C’est, dans 
des formes toujours renouvelées, un atout majeur 
pour le territoire, que l’on se doit de soutenir et de 
développer pleinement.
Nîmes Métropole doit pouvoir jouer pleinement son 

rôle et ne pas se limiter aux effets d’annonce : nous 
travaillerons de manière concertée à la consolidation 
des acteurs économiques du territoire pour trouver 
les solutions les plus adaptées à notre territoire. Il 
y a là aussi un enjeu d’attractivité, pour arriver à un 
développement économique cohérent et efficient.

Comment imaginez-vous Nîmes Métropole dans 10 
ou 15 ans ? Quel type de territoire souhaitez-vous 
laisser aux jeunes générations ?

Ce que je souhaite, c’est un territoire apaisé, où la 
transition écologique est lancée, où la population est 
réconciliée. Un territoire dynamique, à tous les points 
de vue : économie locale, culture, convivialité, loisirs, 
développement universitaire.

Un territoire relié, où les habitant·es peuvent se 
déplacer facilement. Un territoire du bien-vivre, où 
tout le monde vit dignement, a accès à un logement 
décent et à de nombreux services publics.

Je veux que l’on puisse se dire que chaque jeune a sa 
place, a des perspectives, que les habitant·es vivent 
bien ensemble, et que les personnes âgées sont bien 
entourées.

Pour conclure, si vous aviez la possibilité de vous 
adresser en même temps à tous·tes les habitant·es 
de l’Agglo, quel message auriez-vous envie de leur 
adresser ?

Nîmes Métropole, ce n’est pas qu’un guichet 
administratif et financier, au contraire, c’est une 
communauté que nous faisons grandir ensemble, et 
nous allons lui donner un projet cohérent, mobilisateur 
et au service des habitant·es.

Venez rencontrer vos élu·es, venez échanger, c’est 
essentiel pour construire ensemble l’avenir de notre 
Agglo. •

Pastorale à Vallongue - Événement pédagogique organisé par Nîmes Métropole et la Chambre d’Agriculture du Gard qui sensibilise les plus jeunes au pastoralisme, à l’élevage et au monde agricole
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Retrouvez l’ensemble des élus du Conseil communautaire 
de Nîmes Métropole sur notre site nimes-metropole.fr
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Rencontre
avec Rémi Nicolas

Quelle est votre ambition pour l’aménagement du 
territoire durant ce mandat ?

Je suis attaché à l’équilibre et à l’équité entre tous 
les territoires et tous les citoyen·ne·s de notre 
agglomération. Cela passe par la nécessité de mener 
à bien les grands projets en cours - comme la Porte 
Ouest, la requalification du Marché Gare et Magna 
Porta - quitte à les faire évoluer dans une dimension 
plus partagée et diversifiée. Mais aussi par la réalisation 
de projets émergents, dont certains peuvent avoir 
un caractère d’urgence, par exemple l’Entrée Est 
de Nîmes, ou encore les mobilités en Vaunage et en 
Gardonnenque.

Bien entendu, tout cela doit s’inscrire dans un nouveau 
contexte économique, social et démographique avec 
un nouveau SCoT, un nouveau cadre de sobriété 
foncière, une nouvelle ambition de préservation de 
notre environnement et de nos zones agricoles

Comment les besoins du territoire orientent-
ils concrètement vos choix en matière 
d’aménagement ?

Je crois que les orientations sont claires et attendues 
par toutes les communes, tous les habitant·es. Nos 
choix, ceux des élus et des citoyens, doivent concilier 
qualité et cadre de vie, sobriété foncière et adaptation 
aux enjeux climatiques, mais également répondre aux 
attentes des acteurs économiques et donc aux espoirs 
de création d’emploi sur le territoire. 

Sur tous ces enjeux, Nîmes Métropole doit être une 
richesse et une instance facilitatrice pour ses territoires, 
ses communes et ses entreprises grâce à son expertise, 
à ses projets, et aux financements qu’elle mobilise, 
notamment les fonds de concours dédiés aux projets 
de secteur.

Peu connus par le grand public, quel rôle jouent 
ces « fonds de concours » aux communes au sein 
de votre politique territoriale ?

Croyez-moi, ils sont en revanche bien connus des élus 
qui ont bien identifié ce soutien direct et efficace à 
leurs investissements. D’ailleurs, ces fonds existent 
depuis la création de Nîmes Métropole. S’ils ont pu être 
interrogés par le passé et s’ils doivent l’être encore, 
personne ne les a jamais remis en question.

Au contraire, je pense qu’il convient de les consolider 
en les rendant plus efficaces, plus équitables et mieux 
répartis sur le territoire. Cela signifie de favoriser le 
financement de projets locaux structurants, de projets 
de secteurs, de projets tournés vers l’environnement, les 
économies d’énergie, et surtout de faciliter l’accès des 
plus petites communes à ces fonds intercommunaux. •
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Rémi Nicolas
1er vice-président de Nîmes Métropole délégué à l’aménagement
du territoire, projets de secteur & administration des fonds de concours, 
droit des sols
Maire de Marguerittes

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET FONDS DE CONCOURS

Faire évoluer 
les grands 

projets dans 
une dimension 

plus partagée 
et diversifiée’’

Perspective du projet Marché Gare
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Rencontre
avec Fanny Daguenet

Compétence phare en termes de maillage 
territorial, quelle est votre feuille de route pour 
les mobilités ?

La feuille de route va se dessiner petit à petit mais 
nous avons déjà les curseurs sur lesquels nous allons 
mettre toute notre énergie. Avec le président de Nîmes 
Métropole, les mobilités prendront une autre dimension, 
avec une vision plus large et plus équilibrée entre les 
territoires.
D’abord, nous souhaitons faire du transport en commun 
le mode de déplacement privilégié. Puis que ce 
déplacement se fasse non pas par la contrainte, mais 
parce qu’il deviendra, par l’usage, plus simple et attractif. 
Mais pour cela, nous devons agir sur plusieurs axes dont 
la vitesse commerciale, des fréquences renforcées sur 
les zones tendues et des dessertes mieux adaptées aux 
réalités des habitant·es en travaillant ce maillage avec 
l’ensemble des usager·es.

Si vous deviez axer sur 3 projets structurants qui 
illustrent votre ambition, quels seraient-ils ?

Les projets structurants chez nous comme dans les 
territoires de taille similaire, ce sont les grandes lignes de 
nos mobilités de demain. C’est-à-dire, le développement 
des mobilités actives et des connexions dont les Pôles 
d’échanges multimodaux (PEM) ; le renforcement et la 
modernisation des transports collectifs ; et offrir une 
mobilité pour toutes et tous.
Sur les mobilités actives, il y a un chantier prioritaire : 
développer un réseau de pistes cyclables cohérent et 
sécurisé, qui relie les bassins de vie entre eux mais aussi 
les bassins d’emploi.
La modernisation du réseau doit impérativement 
passer par une co-construction avec les usager·es, pour 
adapter les horaires aux nouveaux rythmes de vie mais 

aussi en rendant le transport collectif plus attractif, ou 
du moins autant, que la voiture individuelle pour de 
nombreux trajets du quotidien.
Les mobilités pour toutes et tous, c’est adapter les tarifs à 
toutes les bourses ; c’est renforcer l’offre pour les publics 
fragiles. Cela passe également par le renforcement du 
réseau lors de grands événements, comme récemment 
avec l’expérimentation de la gratuité durant le week-end 
de la Feria de Pentecôte, qui a permis d’accompagner 
et de faciliter les déplacements de l’ensemble des 
usagers. Un succès confirmé, avec une hausse de 4 % 
par rapport à 2025. La mobilité est un droit, et c’est 
aussi un levier d’égalité.

On parle beaucoup de mix des mobilités, 
comment imaginez-vous l’articulation bus, vélo, 
pôles d’échanges multimodaux et nouvelles 
pratiques de déplacement ?

Le réseau de transport en commun de Nîmes Métropole 
est en quelque sorte la colonne vertébrale des mobilités 
sur notre territoire. Mais il doit être pensé pour que 
l’ensemble des autres modes s’articule autour de lui. Le 
vélo, la marche, le covoiturage ou encore les mobilités 
partagées doivent venir en complément, un peu comme 
le « dernier kilomètre » en matière de livraison. Et dans 
cette logique, les PEM jouent un rôle clé. Ils doivent être 
pensés comme des lieux pratiques et accessibles.
Il est nécessaire que l’Agglo intensifie ses efforts 
en matière d’accessibilité afin de mieux répondre 
aux besoins des personnes à mobilité réduite. Et 
pour y arriver, l’objectif à suivre est assez simple  : 
chaque mode doit avoir sa place, son efficacité, sans 
entrer en concurrence les uns avec les autres. Une 
complémentarité parfaite. •
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Fanny Daguenet
Vice-présidente de Nîmes Métropole déléguée aux mobilités 
et infrastructures de transport

La mobilité 
est un droit, 
et c’est aussi 

un levier 
d’égalité”

 ÉTÉ 2026

Le pôle d’échanges multimodal de Saint-Geniès-de-Malgoirès et ses ombrières photovoltaïques
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 DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Le développement économique est la clé de voûte 
en termes d’attractivité. De quels atouts  bénéficie 
Nîmes Métropole par rapport à ses voisins ?

Le développement économique est un pilier essentiel 
de l’attractivité, mais il ne peut être dissocié de la 
qualité de vie des habitant·es et de l’attractivité 
touristique. C’est l’équilibre entre ces trois dimensions : 
habitant·es, entreprises et touristes, qui fait aujourd’hui 
la force de Nîmes Métropole.

Notre territoire bénéficie d’une position stratégique 
entre les grandes métropoles méditerranéennes, 
avec des infrastructures majeures comme l’aéroport, 
les connexions autoroutières et ferroviaires. Nous 
disposons aussi d’un tissu économique diversifié et 
d’un potentiel de développement reconnu autour de 
l’aéronautique et de la sécurité civile, en lien avec 
l’écosystème aéroportuaire.

Sur quels leviers souhaitez-vous agir en priorité ?

Notre objectif est de prioriser les projets créateurs 
d’emplois et de valeur pour le territoire. Dans un contexte de 
raréfaction du foncier, cela suppose d’être plus stratégique 
dans l’accueil et l’accompagnement des entreprises. Nous 
allons engager un travail collégial avec les élus afin de 
définir une nouvelle feuille de route partagée.

Nous souhaitons également mieux utiliser les espaces 
existants, notamment à travers la densification des zones 
d’activités et la mobilisation des friches.

Enfin, nous poursuivrons le renforcement de notre 
accompagnement des entreprises et de nos outils 
d’observation économique pour mieux anticiper les 
évolutions du territoire.

Comment préparez-vous Nîmes Métropole 
aux grandes évolutions économiques et 
environnementales des prochaines années ?

Nîmes Métropole a fait le choix de soutenir l’économie 
productive pour renforcer la compétitivité et la résilience 
du territoire. Mais notre économie reste très tertiarisée, avec 
une industrie encore en retrait par rapport aux moyennes 
régionales et nationales.

Dans un contexte de transition économique et 
environnementale et de concurrence entre territoires, 
l’enjeu est de mieux articuler production et économie de 
services, tout en créant davantage d’emplois et de valeur.

Nous faisons également face à un contexte de raréfaction 
du foncier économique, renforcé par les exigences de 
sobriété foncière.

Cela nous conduit à prioriser les projets les plus utiles 
pour le territoire et à travailler étroitement avec les acteurs 
économiques, de l’emploi et de la formation pour rapprocher 
besoins des entreprises et compétences locales. •

Rencontre
avec Fanny Daguenet
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Olivier Fabregoul
Vice-président de Nîmes Métropole délégué au développement 
économique, au marketing territorial et aux relations extérieures
Maire de Caissargues

Prioriser 
les projets 
créateurs 
d’emplois

et de valeur 
pour le 

territoire”

Siège de l’entreprise Symétrie à l’Actiparc de Bouillargues

Rencontre
avec Olivier Fabregoul
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La tribune
politique
GROUPE
Nîmes en Commun

L’élection de Vincent Bouget à la 
présidence de Nîmes Métropole 
constitue un événement important 
pour notre territoire. Pour la première 
fois depuis 2014, la ville-centre et 
l’intercommunalité avancent sous 
une même impulsion. C’est une 
bonne nouvelle pour Nîmes, mais 
aussi pour l’ensemble des habitants 
de notre métropole.
Le groupe Nîmes Métropole en 
Commun, fort de ses 37 élus, 
aborde cette nouvelle étape avec 
un esprit de responsabilité et de 
rassemblement. Cette convergence 
institutionnelle doit permettre 
une meilleure coordination des 
politiques publiques et une action 
plus efficace au service du quotidien 
des habitants.
Pour autant, notre ambition ne se 
limite pas à la ville-centre. Nîmes 
Métropole, ce sont 39 communes 
qui composent un territoire riche 
de ses diversités, de ses atouts mais 
aussi de ses fragilités. Les défis qui 
nous attendent sont nombreux  : 
la ressource en eau, renforcer 
les mobilités, la réduction et la 
valorisation des déchets, ou encore 
le renforcement des mutualisations 
entre la Ville de Nîmes et l’Agglo 
Nous sommes convaincus que les 
habitants doivent être pleinement 
associés aux grandes décisions qui 
concernent leur avenir. C’est pourquoi, 
dans le cadre de l’élaboration du 
projet de territoire, nous lancerons 
de larges concertations et des 
réunions publiques afin de permettre 
à chacun de contribuer à la définition 
des priorités de demain.
Dans ce contexte de contraintes 
budgétaires, il faudra faire preuve 
de sérieux, de pragmatisme et 
d’innovation. Nous travaillerons dans 
un esprit de dialogue et de respect 
avec l’ensemble des maires, quelles 
que soient leurs sensibilités, ainsi 
qu’avec l’ensemble des partenaires.
Les enjeux sont considérables, mais 
c’est ensemble, dans le respect 
de chacun, que nous pourrons y 
répondre.

Le groupe Nîmes en Commun

______________________________

GROUPE IEC
Intérêt et esprit
communautaire

Notre intercommunalité évolue 
dans un contexte exigeant, marqué 
par des contraintes budgétaires 
fortes et des attentes importantes 
de nos habitants. Face à ces défis, 

notre groupe IEC a choisi une 
ligne de conduite claire  : travailler 
avec sérieux, pragmatisme et 
responsabilité, au service exclusif de 
l’intérêt du territoire.
Notre collectif est apolitique. Il 
rassemble des élus issus d’horizons 
différents mais unis par une même 
conviction : les enjeux de notre 
agglomération dépassent les 
clivages et nécessitent dialogue, 
écoute et esprit de coopération. 
Notre engagement n’est guidé ni par 
les postures ni par les appartenances 
partisanes, mais par une volonté 
simple : faire avancer les projets 
utiles à nos communes et à leurs 
habitants.
Très impliqué dans le fonctionnement 
de notre intercommunalité, le 
groupe IEC prend pleinement part 
à la dynamique communautaire, 
notamment à travers une 
représentation importante au sein 
de l’exécutif. 
Parce qu’une intercommunalité 
forte se construit dans l’équilibre 
et le respect de chacun, nous 
continuerons à défendre une vision 
fondée sur la proximité, la solidarité 
territoriale et l’efficacité de l’action 
publique.
Plus que jamais, notre ambition reste 
la même : l’Intérêt général dans un 
Esprit Communautaire !

Le groupe Intérêt et esprit communautaire

______________________________

GROUPE PNM
Pour Nîmes Métropole

Conséquence des élections 
municipales, la nouvelle assemblée 
communautaire s’est installée le 
14 avril dernier et nous félicitons 
l’ensemble des 105 élus représentants 
les 39 communes de l’Agglo.
Parmi eux, 23 élus issus des 13 
communes de Caveirac, Clarensac, 
Dions, Garons, Générac, Langlade, 
Lédenon, Manduel, Milhaud, Poulx, 
Saint-Dionisy, Saint-Gilles et Sainte-
Anastasie ont choisi de se rassembler 
afin de former le groupe « Pour 
Nîmes Métropole ».
Ce choix traduit une conviction 
commune : celle de travailler 
ensemble au service du 
développement harmonieux de 
notre territoire.
Face aux défis qui nous attendent, 
nous porterons une ligne claire : une 
gestion rigoureuse des finances, des 
décisions guidées par le bon sens et 
une ambition assumée pour préparer 
l’avenir au service de l’ensemble des 
habitants.
Notre volonté est de contribuer 
activement au projet communautaire 
de ce mandat, dans un esprit de 
dialogue, de coopération et de 
respect des équilibres entre les 

communes.
Guidés par le sens de l’intérêt général, 
nous porterons des propositions 
concrètes et des actions utiles pour 
renforcer l’attractivité, soutenir le 
développement et répondre aux 
attentes des habitants.
Notre engagement est simple : agir 
avec sérieux et détermination pour 
construire l’avenir de notre territoire.

Eddy Valadier
Président du groupe « Pour Nîmes Métropole »

______________________________

GROUPE RN-UDR

A cause des egos de la droite la plus 
bête du monde qui a refusé l’alliance 
avec le RN, un maire communiste 
a été élu à Nîmes avec 41%, le RN 
38%, les sortants Proust/Plantier 
s’effondrant à 21%. 
A l’agglo, ce début de mandat est 
marqué par l’inaction de la majorité, 
le très faible nombre de réunions du 
conseil et le sectarisme.
Ils prétendaient avoir un programme. 
Mais une fois élus, à part faire photos 
et vidéos creuses, ils ne font pas 
grand-chose.
On nous dit qu’ils s’installent.
Pas trop vite le matin, pas trop vite 
l’après-midi. On aura compris.
L’agglo s’occupe pourtant du 
développement économique.
Le taux de la CFE est ici nettement 
plus élevé que la moyenne nationale.
Cette majorité sans cap ni vision 
économique se réveillera-t-elle sur 
ce sujet majeur avant 2033 ?

Groupe RN-UDR
______________________________

GROUPE
Union de la Droite et du 
Centre

Des projets structurants sont 
engagés sur la métropole depuis 
plusieurs années pour l’attractivité 
de notre territoire.
Désormais dans l’opposition, nous 
resterons vigilants quant à leur 
bonne réalisation, notamment sur 
les suites qui seront données aux 
implantations sur le site Magna 
Porta.
Face aux inquiétudes exprimées 
par les acteurs économiques 
depuis l’arrivée de la nouvelle 
majorité, dans un contexte national 
et international déjà tendu, nous 
demeurerons attentifs à ce que les 
décisions favorables à l’économie, au 
commerce et à l’emploi continuent 
d’être soutenues et valorisées.

Franck Proust
Président du groupe d’Union de la Droite et 
du Centre
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Camargue

Costières

Nîmes

Garrigues

Leins Gardonnenque

Gardonnenque

Vaunage

Saint-Gilles

Bouillargues
Caissargues
Garons
Générac
Manduel
Redessan
Rodilhan

Bezouce
Cabrières
Lédenon
Marguerittes
Poulx
Saint-Gervasy
Sernhac

Dions
La Calmette
Saint-Chaptes
Sainte-Anastasie

Bernis
Caveirac
Clarensac
Langlade
Milhaud
Saint-Côme-et-Maruéjols
Saint-Dionisy

Nîmes Métropole,
notre territoire

 39 communes |

7 territoires |

268 103 habitants* |

4e agglomération d'Occitanie
après Toulouse, Montpellier et Perpignan

Domessargues
Fons-outre-Gardon
Gajan
La Rouvière
Mauressargues
Montagnac
Montignargues
Moulézan
Saint-Bauzély
Saint-Geniès-de-Malgoirès
Saint-Mamert-du-Gard
Sauzet



11 SEPTEMBRE > 17 OCTOBRE 2026

Nik West • Kyle Eastwood Quintet • Roberto Fonseca & Vincent Ségal • Paolo Fresu – Omar 
Sosa – Trilok Gurtu • Abd Al Malik • Kenny Garrett • Lakecia Benjamin • China Moses • 
Raphaël Lemonnier • El Comité • Jowee Omicil • Thomas Enhco • Jî Drû feat Sandra Nkaké

Franck Nicolas • Justine Blue • Trio Zéphyr • Artefact • François Mardirossian • 
Léo Chazallet Quartet • Organic Brass Quartet • Ubaq • Odeza • Las Panteras • Ola Tunji
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